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Editorial

Après cette période hivernale, l’arrivée 
du printemps laisse planer un certain 
optimisme. 

Je souhaite, pour aborder cette 
nouvelle saison, revenir sur les 
fondements de notre association 
créer en 2001. 

Comme toutes association loi 1901 elle a à sa tête un conseil d’administration, 
un bureau composé de bénévoles hommes et femmes ayant décidé d’œuvrer 
pour un objectif commun en l’occurrence pour l’AVEN la reconnaissance de 
tous nos vétérans et de leur descendance. 

La responsabilité de toutes ces personnes est de veiller à ce que les objectifs 
fixés soient atteints.

Certes, le combat mené depuis deux décennies peut paraître lent mais il avance 
grâce à l’investissement et l’engagement de tous.

Il y aura toujours ceux qui agissent, ceux qui critiquent et ceux qui ne font 
RIEN !

Comme toute association le renouvellement par la jeunesse se fait attendre 
même si quelques-uns frappent à notre porte : ils sont l’avenir, à nous de les 
accueillir.

Ayons confiance en l’avenir, et restons mobilisés !

Je vous souhaite à toutes et à tous de belles fêtes de Pâques.

Jean-Louis CAMUZAT 
Président de l’AVEN

Le bénévolat est un don de soi,  
un acte d’amour offert à l’humanité. 

J. Coeijmans

AVENAVEN
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Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est une loi européenne qui régit tous les traitements de données 
à caractère personnel sur les personnes physiques au sein de l’Union européenne. Le RGPD est entré en vigueur en mai 2018 
et est appliqué par les autorités de protection des données dans chaque pays membres de l’UE.

Le non-respect du RGPD peut entraîner des amendes allant jusqu’à 20 millions d’euros ou 4 % du chiffre d’affaires annuel 
global de l’entreprise, ou de l’association.    

La conformité au RGPD : Chacun est légalement tenu, en vertu du RGPD, de demander et obtenir le consentement préalable 
et explicite des utilisateurs. Les utilisateurs doivent donner leur consentement en réponse à des informations précises et 
spécifiques sur la manière, l’objectif et le lieu du traitement des données. Ces informations doivent être intelligibles et 
accessibles dans un langage simple.     
Exemple de consentement à l’AVEN : 
Je soussigné(e), NOM-Prénom- Adresse Courriel  

Accepte de recevoir les courriers par voie postale de 
l’association de l’AVEN   OUI-NON   
Accepte de recevoir le journal ia orana   OUI-NON 

Accepte de recevoir les informations par mails  
de l’AVEN   OUI-NON   
L’adhérent doit inscrire sa ville, dater et 
signer(obligatoirement) son consentement.   A/L

Mesdames, Messieurs  
les Présidents d’associations patriotiques,

L’article 8 de la loi de finances pour 2023 a modifié l’article 
195 du Code général des impôts en ce qui concerne le 
bénéfice de la demi part fiscale aux veuves.

Article 8 <https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/
JORFARTI000046845646>

A la fin du f du 1 de l’article 195 du code général des impôts, 
les mots : « âgées de moins de 74 ans ayant bénéficié de 
la retraite du combattant » sont remplacés par les mots : 
« titulaires de la carte du combattant au moment de leur 
décès ».

L’article 8 introduit ainsi une nouvelle condition d’obtention 
pour les veuves ou veufs. A partir du 1er janvier 2023, ils 
pourront prétendre à cet avantage, dès 74 ans, si le défunt 
ou la défunte était titulaire de la carte du combattant. 
Vous trouverez ci-dessous la version modifiée du f) de 
l’article 195 du code général des impôts et la version qui 
entrera en vigueur le 1er janvier 2023.

1. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu 
imposable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs 
n’ayant pas d’enfant à leur charge, exclusive, principale ou 
réputée également partagée entre les parents, est divisé 
par 1,5 lorsque ces contribuables :
f. Sont âgés de plus de 74 ans et titulaires de la carte 
du combattant ou d’une pension servie en vertu des 
dispositions du code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre ; cette disposition est également 
applicable aux veuves, âgées de plus de 74 ans, des 
personnes mentionnées ci-dessus « ainsi que des personnes 
titulaires de la carte du combattant au moment de leur 
décès ».

J’attire votre attention sur le fait que cet avantage entrera 
en vigueur au titre des revenus de 2023. En conséquence, 
son bénéfice ne pourra pas être demandé en avril prochain 
à l’occasion de la déclaration d’impôts qui concernera les 
revenus 2022.

Toutefois, les personnes concernées peuvent contacter 
les services fiscaux qui les administrent pour signaler leur 
situation et ainsi faire modifier leur prélèvement à la source.

A titre documentaire, je vous rappelle que pour les revenus 
2022, le bénéfice de cette demi part est accordé à deux 
catégories de veuves ou veufs âgés de plus de 74 ans :

*  Celles et ceux dont les époux ou épouses ont bénéficié de 
cet avantage de leur vivant ;

*  Celles et ceux dont les époux ou épouses étaient titulaires 
de la retraite du combattant au moment de leur décès.

Enfin sur un autre sujet mais connexe, je vous informe que 
le montant de la retraite du combattant a été réévalué et 
qu’il est aujourd’hui de 810,68 € par an

Restant à votre entière disposition pour tous renseignements 
complémentaires.

Bien à vous.

Magali MOLINA
Directrice du service départemental du Rhône

OFFICE NATIONAL DES COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE SERVICE DEPARTEMENTAL DU RHÔNE
Quartier Général Frère
BP 41 - 22 Avenue Leclerc
69998 LYON CEDEX 07
www.onac-vg.fr  -  @/ magali.molina@onacvg.fr
T/ 04 81 11 51 65 - 06 63 72 00 66

ASSOCIATIONS
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Ravivage de la Flamme du soldat inconnu 
sous l’Arc de Triomphe à Paris le 2 juillet. 

Mobilisation des porte-drapeaux AVEN : il est indispensable d’utiliser le co-voiturage ou déplacement en mini bus. 
Un défraiement pourra se faire sur la base du kilométrage uniquement pour le chauffeur covoiturant.  

Les frais d’hébergement ne seront pas pris en charge par l’AVEN sauf cas particuliers. 

Dans tous les cas, vous devrez informer le président de l’AVEN, Jean-Louis CAMUZAT, de votre participation à cette 
cérémonie au moins deux semaines avant et obtenir l’autorisation d’engager des frais auprès de la trésorière.

i Infos  Flash

PASSAGE DE RELAIS

Le Président de l’Association des Vétérans des Essais 
Nucléaires du Tarn et Garonne, (AVEN 82), René Rey a décidé 
de quitter les charmes de la région T et Garonnaise pour se 
rapprocher de sa fille, du côté de Strasbourg, il quitte donc la 
présidence et passe le relais à Michel Larrue.

Comme un signe du destin, la passation officielle s’est 
déroulée le lundi 13 février, date anniversaire du premier 
tir, le 13 février 1960, à la préfecture de Montauban, dans 
les locaux de l’Office National des Anciens Combattants et 
Veuves de Guerre (ONaCVG) en présence de son directeur, 
Mr. Maxime Saint Germes.

Monsieur Saint Germes a remercié René Rey pour son 
investissement sans faille dans l’association et a assuré le 
nouveau président de son soutien.

Qui est Mr. Michel Larrue, le nouveau Président de 
l’AVEN 82 ?

Agé de 69 ans, ingénieur de formation et ancien militaire de 
l’armée de l’Air et de l’Espace où il a servi 17 ans. Affecté en 
Polynésie en 76/77, sur les atolls de Hao, Mururoa, Réao, 

Tureïa, au plus près du point zéro, par sa fonction à l’entretien 
des antennes météo. Une recherche de porte-drapeau, 
vitrine de l’organisation AVEN 82 est sa priorité.

A.L

LA MÉMOIRE EST UNE COURSE DE RELAIS

La secrétaire d’Etat chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire, 
Mme Patricia MIRALLES était en visite à Rodez ce 6 Mars 2023. 
Avec M Charles GIUSTI, Préfet du département (ancien de la Marine Nationale) elle a 
rencontré les présidents des associations patriotiques et mémorielles locales, dont le 
président départemental de l’AVEN pour le 12, et les élus.  
Elle s’est longuement entretenue avec chacun des présents et leur a accordé une écoute 
attentive. La transmission à la jeunesse étant l’une de ses priorités, Patricia Mirallès a 
ensuite assisté à la restitution de travaux d’élèves de collèges et de lycées de Rodez et 
de Saint-Affrique, sur thème " Femmes d’engagement, engagement des femmes " dans la 
Défense Nationale.
Chaque jeune est reparti avec un diplôme de Citoyenneté Défense et la photographie 
prise dans le jardin de la Préfecture. A/L
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 EN BRETAGNE  

Degemer mat (bien venu en Bretagne)

Le prochain congrès de l’AVEN et l’Assemblée 
Générale se dérouleront les 4 et 5 novembre 2023 à 
ST QUAY PORTRIEUX, dans les COTES D’ARMOR.

Le prochain IA ORA NA vous permettra de vous 
inscrire et vous donnera toutes les indications 
nécessaires pour y participer.

Nous comptons sur votre participation afin de 
découvrir cette belle région.

Le texte qui suit est écrit par un vétéran le docteur en Sciences (physique 
nucléaire) chercheur au CNRS (retraité) affecté au Collège de France.  
Membre de l’AVEN. A/L

TRITIUM, Raymond SENÉ - 9 mars 2023

Bonjour, les amis vétérans.

Préambule :

Pourquoi ce sous titre ?
A l’époque glorieuse (?), héroïque (??) de la guerre d’Algérie 
(non ! de l’opération de maintien de l’ordre ?), j’eus le 
plaisir (???) d’appartenir à la classe 60 2B. Incorporé dans la 
colo (artillerie de marine), pendant une année j’ai été formé 
et entraîné à la tache « vivifiante » de la routine civilisatrice 
des commandos dans les Aurès. Parmi les joyeusetés, il y 
avait dans le camp de Mourmelon, la reproduction d’une 
mechta, et un des exercices consistait à la « prise » de cet 
objectif.
Puis, au moment où je préparais mon sac pour aller 
embarquer à Marseille pour aller passer quelque temps 
dans ce pays ensoleillé, je fus convoqué par la sûreté 
militaire. Après m’avoir décliné mon curriculum vitae, puis 
posé quelques questions fondamentales, du genre « êtes 
vous syndiqué ? » (ma réponse : la FEN – Fédération de 
l’Education Nationale - ce qui lui déclencha un immense 
sourire, me montrant à quel point ce syndicat était 
considéré comme dangereux), il m’annonça que j’étais 
muté à la STA (Section Technique des Armées, avec départ 
sur le champ pour le camp de Satory (Versailles). Au bout 
de quelques jours, je fus expédié au fort d’Aubervilliers, où 
officiait le CERAM (Centre d’Expérimentation et Recherche 
Atomique Militaire), et affecté à la STA Y 33.  (STA Y 
pour arme atomique et STA Z pour arme chimique). J’y 
rencontrais quelques physiciens nucléaires (dont plusieurs 
de l’IPN d’Orsay, également du centre de Strasbourg 
avec qui j’avais eu des rapports scientifiques avant mon 
incorporation) et à ma grande surprise, un « carrière », avec 
plein de barrettes … qui me reconnut. 
En propédeutique, MPC, à la faculté des sciences de Paris, 
il était le binôme de travaux pratiques de chimie de ma 
future épouse … Pour des officiers d’active, MPC servait 
d’examen d’entrée pour leur formation technique au 
CERAM. Il y en avait de très bons, et d’autres … du genre 
de ce capitaine au fort accent morvandiaux qui nous avait 
déclaré « les Viets n’ont pas eu ma peau, les Röntgens ne 

m’auront pas ! ». 
Après quelques mois au fort d’Aubervilliers à bricoler 
un compteur « 4π beta », nos occupations se centrèrent 
sur les premiers tirs sur le site de REGGAN. A partir des 
prélèvements atmosphériques effectués au moment 
du tir, les collègues calculèrent une estimation de la 
puissance de cette bombe. La valeur trouvée fit le 
bonheur du commandant qui dirigeait notre groupe. Il a pu 
communiquer à ses homologues, une donnée que les gens 
du CEA-DAM avait refusé de leur transmettre. 
Reggan : Gerboise bleue, puis blanche, puis rouge et enfin 
verte.
On arrive en 1961, c’est la fin de la guerre d’Algérie, les 
pourparlers d’Evian, les sautes d’humeur d’officiers à Alger, 
l’OAS., et la 4ème bombe est déjà arrivée à Alger. Vite il faut 
la transporter à Reggan … la petite histoire raconte que le 
transport se fit avec une 
2 chevaux.  Il semblerait que ce n’est que la charge de 
Plutonium qui fut véhiculée. Et ce fut Gerboise verte, le 
25 avril 1961 (question « bête », la couleur fut elle choisie 
pour faire un clin d’œil au FLN ?)
Les accords d’Evian (indépendance le 1er mai 1962), 
comportent une annexe restée secrète fort longtemps. 
La France pouvait continuer à faire ses essais nucléaires 
pendant 5 ans  renouvelables. Donc, le 7 nov. 1961 eut 
lieu le premier tir souterrain dans le Tan Affela (Hoggar). Le 
second baptisé BERYL eut lieu le 1er mai. Non confiné …  
(voir Gazette Nucléaire 298/299 janv. 2023). La STA Y 33 
est immédiatement mise en œuvre. On emballe le matériel 
(dont mon analyseur multicanaux … le tout premier 
transistorisé d’origine US) et tout ce qui nous semble 
devoir ou pouvoir être utile. Arrivée sur place le 9 mai. Ouf, 
nous avons échappé au nuage originel. Mais nous allons 
avoir droit à tout ce qui s’étant déposé va être promené par 
les vents fréquents.
Et, je suis resté 9 mois dans cette « vivifiante » ambiance, à 
travailler sur les divers filtres de pompage d’air provenant 
de la zone, filtres que nous allions relever sur les Babars, sur 
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les prélèvements que nous allions effectuer à Tamanrasset, 
à Djanet. La garnison française qui était en poste à Djanet 
était ravie de nous voir. Leur courrier, que nous leur 
apportions, arrivait une semaine plus tôt que par la voie 
normale. Par contre ils n’ont jamais connu les résultats de 
nos mesures, donc quel était leur niveau de contamination.
De notre coté, toutes ces occupations étaient faites en 
tenue saharienne, sans aucune tenue de protection, sans 
films dosimètres (NON. Il y en avait un, accroché en tant 
que témoin sur un mur dans le couloir de notre baraque 
au camp St Laurent). Je n’ai pas souvenir d’avoir vu un 
quelconque relevé de ces dosimètres.

Quant aux bonhommes … si au fort d’Aubervilliers nous 
avions un suivi hémato régulier, à In Ecker…rien. Et lors de 
ma visite médicale de démobilisation effectuée à Reggan (je 
dépendais alors du 620ème GAS : Groupe d’Armes Spéciales), 
j’eus droit de la part du toubib, en réponse à ma question, 
« je n’ai pas le matériel. Mais si vous y tenez, je peux le faire 
venir d’Alger. Cela va prendre une bonne semaine ». Je venais 
de faire 24 mois d’armée, plus une grosse quarantaine de 
jours de permission libérable – non pris en raison de mon 
affectation saharienne Donc je suis rentré … sans n’avoir 
subi le moindre contrôle hémato ou autre.

Suite au prochain n°

LE 13 JANVIER 2023 : RÉUNION 
GALETTE DES ROIS DE L’AVEN 41 ENTRE VÉTÉRANS

Cette réunion était organisée à BRACIEUX en ce 
vendredi 13 janvier 2023, et nous remercions encore 
Madame PAILLOUX, le Maire, présente à cette manifestation, 
de nous avoir permis d’organiser cette fête de la galette. 

Merci également à notre Président François VALLON pour 
l’organisation de cette manifestation.

Jean-Louis CAMUZAT en compagnie de 
son épouse nous a rejoint ainsi qu’une 
vingtaine de vétérans. Après nous avoir, 
comme à son habitude, présenté ses vœux, 
il nous a assuré que nos revendications 
aboutiront bel et bien. 
Il a réitéré ses divers remerciements comme 
ceux à Madame DESJONQUERES, Députée 
et à Monsieur LEPRINCE, Sénateur, sans 
oublier ce qui concerne l’indemnisation 

des vétérans, même s’il reste encore l’indemnisation de leur 
descendance qui sera à rajouter à la loi Morin.
Puis ce fut la dégustation de la galette arrosée du verre de l’amitié 
dans une ambiance sympathique de détente au seuil de laquelle 
un tirage au sort récompensa les participants d’un petit lot. 
Qu’il est amusant encore de tirer les rois à l’AVEN 41 !

RÉUNION DU 41

Le Collectif AVEN du 41 s’est réuni en date du 3 Mars 2023 
à Tour-en-Sologne.

En présence de Mesdames Montonneau et Martine Bigaut, 
du Général J. Marie Beyer, du Sénateur Jean-Paul Prince, 
de Mr le Maire de Tour-En-Sologne, du Président André 
Ramaugé de l’UDAC-VG et de J. Louis Camuzat Président
National de l’AVEN.

Le Président départemental François Vallon souhaitait 
la bienvenue aux jeunes étudiants, qui ont organisé une 
enquête auprès des membres de l’AVEN, et présentait les 
excuses des absents. Assisté du secrétaire Daniel Richard la 
réunion pouvait débuter.

Il fût respecté la minute de recueillement en mémoire des 
vétérans disparus.

Après les remerciements d’usage et appuyés J. Louis Camuzat 
saluait le porte-drapeau ainsi que Ghislaine Montonneau 
et sa fille, mais aussi son fils Rémy qui est notre web master 
qui rappelons le, a géré notre site www.aven.org et tenait à le 
souligner, bénévolement.

Plusieurs sujets ont étés évoqués et notamment 
l’élargissement du tableau des maladies, la reconnaissance des 
victimes par ricochet, le préjudice d’anxiété, la descendance, 
en rappelant au public de l’aven de ne pas hésiter à compléter 
le questionnaire aux enfants et petits-enfants de vétérans.

Après ces échanges constructifs et fructueux, s’en est suivie 
la touchante remise de médailles aux récipiendaires par le 
Général J. Marie Beyer à : Messieurs Michel Dorion et Michel 
Vallet. Le verre de l’amitié clôturait cette assemblée. A/L
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AVIS DE RÉUNION

Le collectif AVEN 37 Indre-et-Loire organise une réunion 
départementale le :

15 Avril 2023 à 14 heures  
à la salle des fêtes de Francueil 37150

en présence du Président national, J. Louis CAMUZAT.
A partir de 14 heures et jusqu’à 17 heures réunion 
départementale, avec un important ordre du jour, le dépôt 

de gerbe à la mémoire des vétérans disparus et notamment 
de Dominique DOUARD et en présence des autorités et 
des porte-drapeaux.

Merci de prévenir le Président local AVEN 37, Mr. Christian 
PERCEVAULT, Tel : 06 07 54 82 20.

Une remise de médaille pourra être organisée ce jour-là par 
les autorités présentes.  A/L

RÉUNION DÉPARTEMENTALE DU 44 et 85 
LOIRE-ATLANTIQUE ET VENDÉE.

La capitale du Marais Breton et des mégalithes accueillait 
l’assemblée tenue par l’AVEN en date du 16 février 2023. Sous 
la présidence départementale de Dominique Maisonneuve 
et du Président national J. Louis Camuzat.

Le président départemental D. Maisonneuve accueillait 
les participants autour d’un café et viennoiseries avant 
l’ouverture de la réunion prévue vers 10 heures. Le 
responsable de la région ouest Christian Coulon et le porte-

drapeau du Finistère Jean-
Luc Mingant avaient 
fait le déplacement pour 
soutenir ses collègues 
Ligériens (relatif à la Loire) 
ainsi que Gildas Congar et 
Jean-Claude Pénèche du 
85.

La réunion a débuté avec la minute de recueillement en 
mémoire des vétérans décédés en 2022 ou leurs conjoints. 
Plusieurs sujets ont été évoqué, notamment l’élargissement 
de certaines maladies radio-induites, à ajouter à la liste des 
23 reconnues. A savoir cancer du pharynx, du pancréas, 
de la prostate précoce ainsi que les maladies du muscle 
cardiaque. A ce sujet le Ministre de la santé François Braun 
a été interpellé par l’AVEN, la FNOM et les 3 associations 
Polynésiennes, afin d’organiser une réunion en présentiel de 
la commission de suivi.

Le Président Camuzat insistait sur le fait de la reconnaissance, 
soit comme OPEX ou le titre d’anciens combattants et définir 
une bonne fois pour toute « l’arme nucléaire ». Moments 
forts sachant que les vétérans et leurs familles payent un 
lourd tribut du fait de leurs expositions aux rayons ionisants, 
il serait juste d’être enfin pleinement reconnus. D’autres 
sujets sont invoqués et notamment le préjudice d’anxiété 
dont chacun peut préparer sa propre demande. Concernant 
les dossiers Indemnisés, il est rappelé que le vétéran doit 
faire un nouveau dossier dès qu’une nouvelle pathologie 
reconnue est avérée.

Les victimes par ricochet 
(conjoint ou enfant) au 
niveau national sujet réitéré 
par notre Président. Il est 
invoqué la reconnaissance 
du 2 juillet à savoir « journée 
commémorative » des vétérans 
des essais nucléaires, toujours 
en cours. Un grand merci à 
Florence Bourel, pour ces 
précieux conseils prodigués 
à D. Maisonneuve. Un repas 
pris en commun clôturait ces 
moments d’échanges et de partages conviviaux.

A/L  

DES RÉDUCTIONS À VIE DE VOS CONTRATS

GROUPAMA VOUS PRÉSENTE LES TTOOPPAVANTAGES 2022

Réductions soumises à conditions. Rendez-vous dans l'agence la plus proche de chez vous.
GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire - Siège social : 1 bis avenue du Docteur Ténine - CS 90064 - 92184 Antony cedex - 
382 285 260 RCS Nanterre - Entreprise régie par le Code des assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution située 4 place de Budapest - 75009 Paris. www.
groupama.fr. Document et visuels non contractuels. Création graphique : Communication commerciale Groupama Paris Val de Loire / Février 2022.

avantages
AUTOMOBILE*

TTOOPP
avantages

HABITATION*

TTOOPP
GARANTIE * 

ACCIDENTS DE LA VIE

avantages
TTOOPP

avantages
SANTÉ SENIOR*

TTOOPP

VOTRE CONSEILLÈRE À VOTRE ÉCOUTE 
PAULINE HURET : 02 54 32 67 05 / 06 32 28 52 97
Mail : phuret@groupama-pvl.com

AGENCE GROUPAMA DE MONTRICHARD
35, RUE NATIONALE 

41 400 MONTRICHARD VAL DE CHER
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REMISE DE MÉDAILLE 
LE 11 NOVEMBRE À BOURGES. 

Je suis André DECOURT, la médaille m'a été remise par 
Monsieur le Député, François CORMIER BOULIGEON.
Amitiés et merci pour ce que vous faites.

Viscomtat (Puy de dôme) 
– Le dimanche 08 mai 2022 - Caroline GUELON 
(Conseillère régionale Auvergne Rhône Alpes,  
Maire de Palladuc) 

a remis à Joël TARRERIAS, la médaille militaire 
« Essais nucléaires » en présence d’Olivier CHAMON 
(Conseiller départemental du Puy de Dôme), 
Maire de Celles sur Durolle) 
et de Didier CORNET 
(Maire de Viscomtat).

LE SEGRÉEN DANIEL SARRAMAIGNA 
MÉDAILLÉ DE LA DÉFENSE NATIONALE

Daniel SARRAMAIGNA, major honoraire de Marine, a reçu 
la médaille de la Défense nationale avec les agrafes « essais 
nucléaires » et « défense ». CO – Marie-Hélène MORON.

Plus de 250 personnes ont assisté à la commémoration 
de l’Armistice du 11 novembre 1918, ce vendredi à Segré. 
Présidée par la sous-préfète Anny PIETRI, la cérémonie a 
rendu hommage aux 762 Segréens morts pour la France. 
Leurs noms sont gravés sur les monuments aux morts des 
quinze communes déléguées de Segré-en-Anjou-Bleu, 
comme l’ont rappelé les écoliers.

Quatre dépôts de gerbes par les anciens combattants, la 
maire de Segré-en-Anjou-Bleu et la représentante de l’État, 
ont été précédés par la remise de la médaille de la Défense 
nationale à Daniel SARRAMAIGNA, avec les agrafes « essais 
nucléaires » et « défense ». Cette reconnaissance au titre 
de la Nation a été attribuée par décret le 21 janvier 2021 
par Florence Parly, ministre des Armées, à tous les vétérans 
concernés par les essais nucléaires.

210 tirs ont été menés de février 1960 à janvier 1996, dans 
le Sahara et le Pacifique. Maître de cérémonie, le garant du 
Protocole Jean-Olivier Bouvet a rappelé que « la hiérarchie 
de l’époque avait prétendu que les émanations radioactives 

n’étaient pas dangereuses ». 23 types de cancers sont 
désormais reconnus comme étant dus à ces essais.

Embarqué en 1966 et 1967 sur un bâtiment de servitude, 
Daniel SARRAMAIGNA, Major honoraire de Marine, a 
effectué des missions de mesures radiologiques et de 
décontamination sur les atolls de Mururoa et Fangataufa en 
Polynésie française, pendant les six premiers tirs d’essais du 
Pacifique. Il a été décoré par le colonel d’infanterie Michel 
ETRONNIER.

Jean-Marc ANSQUER La médaille m’a été remise par 
Monsieur Roger GUILLAMET, Capitaine de Vaisseau en 
retraite et habitant de TREFFIAGAT (29)
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Lors de la cérémonie du 11 novembre 2022
Remise de la médaille à Mr DASSULE Michel 
par Mr Jean Luc FONTAINE,  
Maire de Xeuilley (54)

REMISE DE MÉDAILLE (suite) 

TERRASSON LAVILLEDIEU
Lors de la commémoration de l’armistice de 1918 le 11 novembre 
2022 le maire de TERRASSON,
Jean BOUSQUET a remis à Jean-Marie ODOT la médaille de la 
défense Nationale échelon bronze
Agrafes Essais Nucléaires et défense 

REMISE DE MÉDAILLES DANS LE BERRY
C’est au cours d’une belle cérémonie commémorative que s’est 
déroulée, sous la conduite du Maire Yves Guesnard et de Thierry 
Desaegher, président de l’Union locale des anciens combattants de 
Mehun-sur-Yèvre en Centre-Loire (Cher) que trois récipiendaires 
ont étés honorés. Georges Blanchet a reçu la médaille militaire 
pour sa présence au Sahara, André Knezik recevez la médaille de 
la Défense Nationale catégorie bronze pour sa présence aux essais 
nucléaires à In Amguel Algérie et Gannick Bruneau recevez l’insigne 
de porte-drapeau pour trente années d’office A l’UNC locale. A/L

La médaille de la Défense Nationale octroyée par décret du 29 janvier 2021, avec Agrafes Défense et Essais nucléaires.
Accordée pour les vétérans, civils et militaires ayant fréquenté les sites d’expérimentations Nucléaires du Sahara et de 
Polynésie entre 1960 et 1998. 

La procédure à suivre est la suivante, pour exclusivement les adhérents de l’AVEN.

A ce jour il y a 450 récipiendaires.

1-  Demander une copie des états signalétiques des services accompagnés avec une copie de Votre C.N.I et votre N° de 
matricule (pour les militaires) à : Pour la Marine Mme Ludivine NOIZET Adjoint Décorations diverses BCRM Toulon 
BP 414 83800 TOULON Cedex 09 ou par Mail à ludivine.noizet@intradef.gouv.fr
Pour l’Armée de l’Air, à : Bureau des Archives et des Réserves de l’Armée de l’Air (BARAA) BP 90102 - 21093 Dijon 
Cedex 09
Pour les autres armes et les civils, voir adresse près de vos président départementaux 
Ou de Christian COULON Mail : aven56@orange.fr

2-  A réception des états signalétiques et pour recevoir votre diplôme, adresser le tout en courrier recommandé A : 
Ministère de la Défense Madame MAUNIER Direction des Ressources Humaines Cellule des Distinctions Honorifiques  
60 Bd du Général Martial Vallin CS21623 75509 PARIS Cedex 15.

3-  A réception du diplôme émanent du Ministère de la Défense, expédier votre chèque de 20€ + 6€ (pour agrafes)  
frais d’expédition compris à Mr. Christian COULON 17 Allée de Platanes 56270 PLOEMEUR
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DISTINCTION HONORIFIQUE 

Le Préfet de Région a remis la Médaille de 
la Sécurité Intérieurs (MSI) à la Nouvelle 
Présidente de l’AVEN 11 et 31, Madame 
Annie Patabés.
Pour service exceptionnel auprès de la 
sécurité routière et son engagement dans 
de la sécurité intérieure.   
Le Président J. Louis Camuzat et le bureau s’associe 
aux félicitations d’usage. 
A.L

Clin d’Œil
Mise sous plis des avis de renouvellements d’adhésions et vœux, organisé sous 
la houlette du Président départemental de l’AVEN 41 François Vallon et du 
Président national Jean-Louis Camuzat et son épouse.
L’équipe rassemblée a procédé à la mise sous plis de plus de 2000 appels de 
cotisations pour l’exercice 2023. Une ambiance conviviale et chaleureuse s’est 
terminée après l’effort avec le verre de l’amitié.

LE COIN DE LA TRÉSORIÈRE

Cette année les adhérents qui ont l’habitude de régler leur 
cotisation par chèque ont reçu un courrier les invitant à 
envoyer leur paiement au siège.

Les prélèvements mensuels, trimestriels et annuels ont 
été reconduits. Si vous remarquez une anomalie, n’hésitez 
pas à prévenir le siège par mail ou par téléphone afin de 
rectifier un montant, un double paiement, etc. Et si vous 
changez de compte bancaire, n’oubliez pas d’envoyer un 
courrier accompagné d’un RIB.

Les justificatifs fiscaux, concernant les prélèvements de 
2022 vous parviendront dans les prochaines semaines 
avant de faire votre déclaration de revenus. 

CNIL-RGPD
Vous avez reçu ou vous 
allez recevoir l’imprimé par lequel vous nous autorisez 
à vous envoyer des courriers, la revue ia orana et des 
mails. N’oubliez pas de le signer et de le renvoyer à 
Lyon. Cela nous permettra de continuer à vous informer 
régulièrement.

VOS COORDONNEES
Les changements d’adresse, de téléphone ou de courriels 
doivent être envoyés à l’adresse suivante : 
AVEN 44 A Rue de la Favorite 69005 LYON

Françoise Grellier

AVIS DE DÉCÈS
Mr Ambroise Jean-Paul - des Vosges (88) ancien de Polynésie décédé le 30 décembre 2022
Mr Rond Michel - de Saône et Loire (71) ancien de Polynésie décédé le 07 janvier 2023
Mr Douard Dominique - de l’Indre et Loire (37) ancien de Polynésie décédé le 24 janvier 2023
Mr Houdayer Christian - d’Ille et Vilaine (35) ancien de <polynésie décédé le 31 janvier 2023 
Mr Perdrizet Henri - du Gard (30) ancien de Polynésie décédé le 08 février2023
Mr Bayol Jean - de l’Aveyron (12) ancien du Sahara décédé le 23 février 23 février 2023
Mr Aulié René - du Lot (46) ancien du Sahara décédé le 24 février 2023
Mr Joly Claude - du Maine (49) décédé le 28/02/2023

Nous venons d’apprendre le décès de : 

Mr Muller Maurice - de l’Indre et Loire (37) ancien du Sahara décédé le 16 janvier 2022
Ainsi que Mr Coupé Paul - de la Mayenne (53) ancien de Polynésie décédé en septembre 2022



10     Iaorana, Bonjour !  MARS 2023

LE DIMANCHE 5 FÉVRIER - LE SOUVENIR FRANÇAIS  
ACCUEILLAIT LES NOUVEAUX MEMBRES DE L’UNC DU LOT (46)

C’est au cours de son Assemblée Générale que le Président Yves Schnell 
accueillait 4 nouveaux adhérents, dont le président départemental de L’AVEN 
46, Alain Lepoint. 
Le Président Schnell a eu le plaisir 
d’annoncer à deux récipiendaires 
les distinctions qui   
Leur sera prochainement décernés, 
pour Jean-Michel Botella l’Ordre 
National du Mérite et pour René 
Sarran la médaille Militaire. Après 
la cérémonie du souvenir au 

monument du village nous avons dégustés un repas crêpes pris en commun et 
préparé par les bénévoles de L’UNC 46.

INFOS SOCIALES

LES FONDEMENTS DU RÉGIME DE PENSION MILITAIRE :
Leurs caractéristiques sont la traduction d’une politique 
publique. Ce régime répond en effet aux impératifs de 
gestion de ressources humaines en flux et non en stock, 
contrairement à ce qui prévaut pour la fonction publique.

Les règles particulières de ce régime sont imposées par 
la nécessité de disposer en permanence d’une ressource 
humaine jeune et apte à faire campagne et de favoriser 
la reconversion des personnels lorsqu’ils quittent leur 
fonction militaire. Il s’agit à la fois d’attirer les recrues 
en leur garantissant un revenu de complément en fin de 
service et de fidéliser les cadres expérimentés ; d’inciter aux 
départs pour fluidifier la gestion des pyramides de grades 
et d’expériences en offrant une pension dès l’atteinte de 
bornes de durée de service. Il s’agit enfin de forcer au 
départ ceux qui atteignent une limite d’âge, pour éviter tout 
vieillissement excessif des unités de combat.

L’exigence de jeunesse de notre armée se traduit par des 
limites d’âge relativement basses ainsi que par le droit au 
bénéfice immédiat d’une pension une fois accomplie une 
certaine durée de service. Le droit aux pension immédiates 
bénéficie aux militaires dont la durée de service est 

supérieure à dix-sept pour les officiers de carrière. Les droits 
à pension à liquidation différée bénéficient aux militaires 
dont la durée de service est supérieure à deux ans pour 
les militaires engagés depuis 2014 ou à quinze ans pour les 
militaires engagés avant cette date et inférieurs aux bornes 
de la pension à liquidation immédiate.

Le maintien d’un départ précoce avec jouissance immédiate 
de la pension de retraite est essentiel, aussi bien comme 
outil de gestion des ressources humaines permettant 
d’obtenir une pyramide des gardes conformes aux besoins 
des forces que comme garantie d’un niveau minimum 
facilitant la démarche de reconversion de ceux ou celles qui 
quittent très tôt le service actif.

Avec le régime des pensions militaires, il s’agit également 
d’assurer la reconnaissance de la nation. En ce sens, il est 
une contrepartie des obligations de l’Etat militaire. Ainsi, 
le régime des pensions militaires reconnaît notamment la 
singularité de l’état militaire et les exigences du combat 
au travers de bonifications qui haussent le montant des 
pensions. A/L

QUE DEVIENNENT LES BÂTIMENTS FLEURONS DE LA MARINE NATIONALE

Le C.C.A De Grasse (C610) croiseur antiaérien après plusieurs 
remaniements il est à nouveau reconstruit en 1955 à Brest.
De 1964 à 1966, il subit une grande refonte (son mât 

quadripode de plus de 50 
mètres de hauteur, destiné 
aux transmissions) qui le 
prépare à être le bâtiment 
de commandement du 
groupe opérationnel des 
expérimentations du Pacifique, 
au profit du C.E.P, Il effectue sept 

campagnes d’expérimentations 
nucléaires en Polynésie. C’est à 
son bord que le Général De Gaulle 
assistera au premier tir sous ballon 
captif (code Bételgeuse) du 11 
Septembre 1966 à Mururoa. 
Son dernier commandant fut le 
capitaine de vaisseau Hervé Jaouen (novembre 1971. En 
1972 il est mis en réserve à Brest. Rayé des listes en janvier 
1974, il est vendu à La Spézia (Italie)en 1976. 
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TÉMOIGNAGE

Mr. Marcel CLOP, vétéran des essais nucléaires, se décide 
après beaucoup d’hésitation à porter témoignage du Tir 
CENTAURE du 17 Juillet 1974. C’est l’évolution de la maladie 
de son fils qui le conforte dans ce choix.

Flash-back sur 48 années. En mai 1974, il est affecté au 
GTT 815 à Papeete à la station météo d’Hitia ’a (proche de 
Papenoo) en tant que chiffreur télétypiste (opérateur du 
système de transmission de textes). L’effectif se compose 
de 3 militaires, un adjudant (chef de station aujourd’hui 
décédé) un sergent R(radio)moyen de secours ??, et lui-même 
sergent CLOP Marcel (chiffreur-TTY). Sa tâche consistait à 
recevoir les messages météo de Mururoa et les transmettre 
aux ingénieurs météo du CEA présents à Hitia’a pendant 
le Tir. Ces ingénieurs ne sont présents que pendant les 
essais nucléaires et ensuite quittent la station. Pour le Tir 
CENTAURE du 17 Juillet la séquence de Tir a commencé 
bien avant et le compte à rebours a souvent été interrompu 
à cause de la météo jusqu’au 17 juillet. Finalement le Tir a 
lieu le 17 Juillet. Il se mit à pleuvoir le soir et le lendemain sur 
Hitia ’a. Travaillant avec les messages et les ingénieurs météo 
du CEA, chacun se doutaient bien de ce qu’il se passait, mais 
ils étaient des militaires et ils attendaient les ordres. 

Personne ne s’est occupé d’eux, même pas un appel 
téléphonique. Une semaine plus tard un véhicule vint les 
chercher pour passer une visite médicale dont ils n’ont 
jamais eu le résultat. Ils sont restés à la station météo 
jusqu’en septembre 1974. C’est récemment et par hasard 
qu’il découvre qu’il avait été contaminé en 1974 lors du 
Tir CENTAURE du 17 Juillet. Cette découverte remonte à 
5 ans environ, car dans une revue (Damoclès 119 de 2006) il 
était question du décès de l’adjudant Carlo T qui se trouvait 
à Hitia ’a en 1974. Il détient l’exemplaire de la revue avec 
les documents médicaux de l’adjudant T. Son séjour à 
Hitia’a   a été de Mai 1974 à Octobre 1974. Pour info ils 
ont passé les mêmes examens médicaux que l’adjudant T, 
mais nous n’avons rien su, jusqu’à ce jour où il a appris la 
terrible nouvelle. Pourquoi avoir passé la visite médicale 
une semaine après le Tir ? Ils sont restés à la station météo 
jusqu’au départ en Septembre ou Octobre et ont continué 
à se baigner, courir sur la pelouse, pêcher, manger, alors 
qu’ils étaient contaminés. Ce Tir a eu des conséquences 
pour lui, comme pour l’adjudant T. Actuellement atteint de 
2 cancers de la peau et de la prostate pour lesquels il a subi 
des opérations chirurgicales, ainsi que plusieurs ablations 
de kystes. Le plus important pour lui, c’est le fait que son 
épouse est tombée enceinte, dès son retour en métropole. 
Leur fils est né en avril 1976, naissance difficile, pas arrivée à 
son terme, réanimé, etc. Atteint d’un cancer des os(sarcome) 
et opéré du genou(arthrodèse). Il est atteint d’une maladie 
orpheline neuro musculaire inconnue et handicapé à vie, 
inapte au travail. Son épouse a été opéré de la thyroïde en 

1977, handicapée. A son avis cette contamination peut être 
responsable de toutes ces maladies, ses 2 filles qui sont nées 
avant 1974 ne présentent aucun signe de maladie, comment 
se fait-il qu’après le décès de l’adjudant T, personne n’ait 
tenté de retrouver les militaires en poste à Hitia’a lors de ce 
Tir, afin de les prévenir. Monsieur Clop a constitué un dossier 
auprès de l’AVEN afin d’être reconnu victime des essais 
nucléaires par le CIVEN. Il a dû se battre pour récupérer tous 
les documents nécessaires et il s’est aperçu que l’année 1974 
n’était pas mentionnée dans son dossier médical. Pas une 
seule visite médicale cette année-là, ni de départ d’outre-
mer, ni de retour en métropole. Les documents mentionnant 
la contamination étant séparés de mon livret médical, nous 
n’aurions rien su si le Secret Défense n’avait pas été levé. 
Reconnu par le CIVEN, victime des Essais Nucléaires avec 
6 fois la dose et indemnisé à hauteur de 12000 euros par 
l’état, ce qui est très peu car le cancer cutané même s’il fait 
partie de la liste des maladies radio-induites, n’est pas très 
bien indemnisé. 

Ce qui le met hors de lui, c’est que l’on ne tienne pas compte 
des descendants, ni de ce que les victimes des essais peuvent 
endurer lorsqu’elles se sentent responsables des maladies 
ou les handicaps de leurs enfants. Depuis cette découverte, 
il fait des cauchemars, car il se sent responsable de ce que 
son fils endure depuis 46 ans et chaque fois qu’il le voit, il 
se dit que c’est à cause de lui que sa vie a été gâchée et se 
demande si un jour l’état prendra ses responsabilités. A son 
avis il ne le fera jamais, car tant de chose ont été cachées et 
d’autres le sont encore. 

Quant aux habitants d’Hitia’a, il n’y a aucune excuse possible 
compte tenu des analyses qu’ils ont faites prouvent qu’ils 
étaient contaminés donc les habitants l’ont été eux aussi 
mais étant civils, ils n’ont pas eu droit au même traitement 
que les 3 militaires en poste à la station météo et que pour 
que cela ne sorte pas on les a laissés en place au lieu de les 
évacuer de là. Ils sont restés pendant plus de 3 mois après 
le tir. De retour en métropole aucune recommandation : la 
moindre des choses aurait été de prévenir les personnels de 
retour du CEP afin qu’ils prennent certaines précautions et 
ainsi d’éviter ce qui est arrivé, car personne ne peut prouver 
que les causes de ces maladies ne proviennent pas de la 
contamination. 

En espérant que ce témoignage sera lu par beaucoup de 
personnes et que quelqu’un réagira afin que justice et vérité 
soit rendus, ce vétéran a non seulement servi la France 
pendant 37 ans, en faisant un métier qu’il aimait pour son 
pays, cependant la reconnaissance n’est pas réciproque 
et dès qu’il y a un accroc, on ne trouve plus personne qui 
prendra ses responsabilités. 

Signé : Marcel Clop
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RESPONSABLES JURIDIQUES  
RÉGIONS AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES :

-  Alain VALON : 
1 rue des Vergers  
01500 Ambérieu-en-Bugey  
Tel : 06 76 00 83 73 
alainvalon@wanadoo.fr

BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ : 

Bourgogne

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs 
81500 Montcabrier
Tel : 05 63 58 74 48
Tel : 06 37 06 90 69
dellacaven@wanadoo.fr 

Franche Comté

-  Patricia GRENIER
4 rue du Lavoir 
25680 Bonnal 
Tel : 03 81 86 93 75
aven25.pg@orange.fr 

BRETAGNE :

Morbihan - Ille & Vilaine

- Christian COULON
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur
Tel : 07 82 34 58 02 
 aven56@orange.fr

Finistère - Côte d’Armor

-  Denis LARDIER 
6, rue An DUCHEN 
29590 Rosnoen 
Tel : 06 87 67 68 30 
dlardier29@gmail.com

CENTRE VAL DE LOIRE : 

-  Jean-Louis CAMUZAT 
6 rue des Cédres 
41140 Noyers sur Cher  
Tel : 07 63 73 61 25   
aven.jlcamuzat@gmail.com

GRAND EST :  

-  Patricia GRENIER 
4 rue du Lavoir  
25680 Bonnal  
Tel : 03 81 86 93 75 
aven25.pg@orange.fr 

HAUTS DE FRANCE  :

Nord Pas de Calais - Picardie

-  Hubert DESSAINT 
223, boulevard de Châteaudun 
80000 AMIENS 
Tél. : 06 84 84 00 32 
hdessaint2@gmail.com

NOUVELLE AQUITAINE : 

Aquitaine

-  Robert ADROT 
250 rue Sophie  
40660 Biscarosse 
Tel : 05 58 78 83 65 
ronie40@orange.fr

Poitou Charentes / Limousin 

-  Claude TESTE 
5, rue Charles Gounod 
17138 Saint-Xandre 
Tel : 06 72 10 11 80 
avenca.claudeteste@gmail.com

Normandie :

-  Yanick BOURREL  
8, rue de Conches  
27000 Evreux  
Tel : 06 83 36 28 99  
yanick.bourrel@gmail.com 

OCCITANIE :

Languedoc Roussillon :

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
Tel : 06 37 06 90 69 
dellacaven@wanadoo.fr 

MIDI PYRÉNÉES :

-  Arlette DELLAC 
17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
Tel : 06 37 06 90 69 
dellacaven@wanadoo.fr 

-  Jean-Jacques GOURDE 
12, allée Val d’Arly 
31850 Montrabe 
Tel : 05 61 84 63 71 
gourde.jeanjacques@gmail.com

PARIS IDF :

-  Héléne LAVOINE 
44 bisAvenue du Marechal  
de Latre de Tassigny 
93600 Aulnay  Sous Bois 
Tel : 06 70 42 19 30  
avenhelenelavoine@gmail.com

PACA CORSE : 

-  Georges REYNIER 
6 rue du Vallon de Farine 
04000 Dignes les Bains 
Tel : 06 77 77 58 22 
georey@wanadoo.fr

PAYS-DE-LOIRE

Maine et Loire - Mayenne - Sarthe

-  Gérard MAILLARD 
Le bois aux Geais 
49140 Seiches-sur-Loire 
Tel : 06 71 61 42 49 
aven49g-maillard@orange.fr

Loire-Atlantique - Vendée

-  Christian COULON 
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur 
Tel : 07 82 34 58 02 
 aven56@orange.fr

RESPONSABLES JURIDIQUES NATIONAUX 
-  Arlette DELLAC 

17 impasse des Joncs  
81500 Montcabrier 
Tel : 05 63 58 74 48 
dellacaven@wanadoo.fr 

-  Patricia GRENIER 
4 rue du Lavoir  
25680 Bonnal  
Tel : 03 81 86 93 75 
aven25.pg@orange.fr 

-  Jean-Louis CAMUZAT 
6 rue des Cédres  
41140 Noyers sur Cher  
Tel : 07 63 73 61 25   
aven.jlcamuzat@gmail.com

-  Christian COULON 
17 allée des PLATANES 
56270 Ploemeur 
Tel : 07 82 34 58 02 
aven56@orange.fr


